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Réponses de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) à la demande de renseignement #1 de la Régie de l’énergie dans le cadre du dossier de la Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007
Traitement des comptes de frais reportés

1. Référence :
C-3.16 : Mémoire d’analyse de l’AQCIE-CIFQ, pages 19 et 20

Préambule : 

« Nous croyons que ces comptes de frais reportés, contrairement à la demande du Distributeur, devraient être rémunérés au taux de la dette du Distributeur (soit au taux de la dette intégrée d’Hydro-Québec) et non pas au taux de rémunération du capital de la base de tarification » 
Demandes :
1.1 Selon vous, est-ce que la rémunération des comptes de frais reportés au taux de la dette d’un distributeur est une pratique réglementaire reconnue ?

Réponse : 
Selon notre compréhension, une pratique réglementaire reconnue est une pratique qui est acceptée par une Régie, après avoir pris en considération l’ensemble des faits et des effets. Dans le cas présent, nous soumettons que la Régie pourrait fort bien décider d’appliquer un taux autre que le taux moyen du capital. Par exemple, la Régie pourrait demander à HQD de faire un appel de propositions pour une marge de crédit spéciale aux créanciers oeuvrant au Québec. Cette marge de crédit serait uniquement dédiée aux comptes de frais reportés. Nous sommes d’avis que le taux de cette marge de crédit serait de beaucoup inférieur au taux moyen du capital et même du taux de la dette.

La question dont il resterait à traiter, est celle de savoir comment devraient être rétribués les montants positifs des comptes de frais reportés. À cet égard, l’appel de propositions pourrait très bien porter sur un compte spécial avec un taux d’intérêt pour le capital emprunté et un taux d’intérêt pour les périodes où il y aurait des surplus de capitaux. Nous comprenons que le marché offrirait un taux pour le capital en surplus inférieur au taux moyen du capital. La question qui devrait suivre est quel scénario aurait pour effet de réduire les revenus requis par le Distributeur. Nous soumettons que la marge de crédit serait beaucoup plus intéressante pour les consommateurs, particulièrement pour la période à venir si la Régie accepte la mise en place du compte d’étalement tarifaire. 
Notre proposition se veut donc à mi-chemin entre la solution la moins coûteuse et celle du Distributeur. Celle-ci devrait être traitée plus abondamment dans le cadre de la revue financière du Distributeur dans le dossier générique à venir. En attendant, l’utilisation du taux moyen de la dette du Distributeur annulerait les effets sur le rendement de l’actionnaire d’une variation des montants inclus dans les comptes de frais reportés.
1.2 Veuillez indiquer quels organismes de réglementation ont permis d’utiliser le taux de la dette pour rémunérer les comptes de frais reportés de la base de tarification et veuillez fournir les références aux décisions pertinentes.

Réponse : 
Nous ne connaissons pas d’exemple d’un tel traitement de la part d’organisme de réglementation.
1.3 Veuillez justifier votre proposition eu égard aux décisions antérieures de la Régie portant sur la rémunération des comptes de frais reportés.

Réponse : 
Le contexte des frais reportés a évolué de manière importante au cours des dernières années. On note surtout le nombre grandissant de comptes de frais reportés et l’ampleur de ceux-ci. Cela nous porte à croire que ce sujet doit être revu dans le cadre de l’audience générique à venir afin de s’assurer que le traitement usuel est toujours le traitement approprié. Dans un tel cas, la Régie aura l’opportunité d’évaluer le sujet en prenant en considération ses décisions antérieures et le contexte particulier du Distributeur
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